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Je voulais être un bon consommateur et me fournir en contenu audio-visuel via un service dont le nom commence par une voyelle et se termine par un synonyme argotique d'argent, plutôt que de l'obtenir par un moyen non béni par ceux qui en veulent, justement, à mon argent.



Malheureusement c'est rigoureusement impossible ; il faut plusieurs heures pour lire les conditions générales et diverses conditions particulières de ventes, et une fois la lecture effectuée il est impossible de confirmer qu'on les a bien lues car la "session à expirée" (quel que soit le sens profond que ca puisse avoir). Comme on ne peut pas copier / coller le texte, il est impossible de faire un diff pour comparer la version éventuellement lue dans une "session expirée" à celle pour laquelle on voudrait confirmer la lecture.



Je vais donc garder mon argent pour moi et télécharger de la manière la plus anarchique possible ce que je voulais initialement payer.



D'un autre côté je pourrais aussi souscrire néanmoins aux services de l'Empire et arguer en cas de litige qu'il m'était matériellement impossible de m'enquérir des conditions d'accès au service, et que donc elles ne peuvent s'appliquer à moi. Mais n'étant pas juriste et ayant une confiance assez relative envers eux (surtout ceux de l'Empire -- si ce n'est que j'ai confiance en leur pouvoir de nuisance et à leur utilité sociale négative), à la réflexion je considère que je risque moins via du téléchargement anarchique que via du téléchargement béni par l'Empire.
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